
Peut-on modifier une convention collective avant son expiration
au Luxembourg ?

Réponse courte

Une convention collective peut être modifiée avant son terme par un avenant écrit signé obligatoirement par

l'ensemble des signataires originaires, conformément à l'article L.162-6 du Code du travail. Cette exigence

d'unanimité garantit que toutes les parties initiales (organisations syndicales et employeurs ou organisations

patronales) approuvent les modifications.

L'avenant doit être déposé à l'Inspection du travail et des mines (ITM) qui transmet le dossier au ministre du

Travail pour décision. Si le dépôt est accepté, l'avenant entre en vigueur le lendemain du dépôt, sauf disposition

contraire des parties. Le refus du dépôt est automatique si tous les signataires originaires n'ont pas paraphé

l'avenant.

Le principe de faveur s'applique : les modifications ne peuvent déroger aux dispositions légales que dans un sens

plus favorable aux salariés. Les parties peuvent également convenir d'un commun accord de renégocier certaines

dispositions sans dénonciation formelle, dans un cadre défini par l'article L.162-10.

Définition

Une convention collective de travail est un accord écrit relatif aux conditions de travail et de rémunération

conclu entre, d'une part, une ou plusieurs organisations syndicales représentatives et, d'autre part, un ou

plusieurs employeurs ou leurs organisations professionnelles (article L.162-1 du Code du travail

luxembourgeois).

Un avenant à une convention collective est un document modificatif qui vient compléter, préciser ou modifier

certaines dispositions de la convention collective en cours de validité, sans remettre en cause l'ensemble du texte.

Il constitue un amendement formel soumis aux mêmes exigences de validité que la convention initiale.

La modification anticipée désigne toute modification intervenant avant l'arrivée du terme contractuel de la

convention collective, c'est-à-dire pendant sa période de validité (qui doit être comprise entre 6 mois minimum et 3

ans maximum selon l'article L.162-9).

Questions fréquentes

Comment procéder au dépôt d'un avenant de convention collective ?

L'avenant doit être déposé à l'Inspection du travail et des mines (ITM) par la partie la plus diligente. L'ITM transmet le dossier au ministre
du Travail qui dispose de 15 jours pour se prononcer. Si accepté, l'avenant entre en vigueur le lendemain du dépôt, sauf disposition
contraire des parties.
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Peut-on modifier une convention collective avant son expiration au Luxembourg ?

Oui, une convention collective peut être modifiée avant son terme par un avenant écrit, mais cet avenant doit obligatoirement être signé
par l'ensemble des signataires originaires de la convention (organisations syndicales et employeurs). L'avenant doit ensuite être déposé à
l'Inspection du travail et des mines (ITM) pour acceptation ministérielle.

Quelles sont les limites aux modifications d'une convention collective ?

Les modifications doivent respecter le principe de faveur : elles ne peuvent déroger aux dispositions légales que dans un sens plus
favorable aux salariés. Les avenants doivent également respecter les dispositions d'ordre public du Code du travail et maintenir les
éléments obligatoires comme les majorations pour travail de nuit.

Qui doit signer un avenant à une convention collective au Luxembourg ?

Selon l'article L.162-6 du Code du travail, un avenant doit être signé par l'ensemble des signataires originaires de la convention collective.
Cette règle d'unanimité est stricte : si tous les signataires initiaux (organisations syndicales et employeurs ou organisations patronales) ne
signent pas, l'ITM refusera automatiquement le dépôt.

Conditions d’exercice

Pour modifier une convention collective avant son expiration, plusieurs conditions cumulatives et impératives

doivent être respectées :

Conditions de forme :

Rédaction d'un avenant écrit identifiant précisément les articles ou clauses modifiés

Signature obligatoire par l'ensemble des signataires originaires de la convention collective (article L.162-6,

paragraphe 2)

Respect des mentions obligatoires : qualités des parties, champ d'application, date d'entrée en vigueur

Double exemplaire minimum pour les parties contractantes

Conditions de fond :

Respect du principe de faveur (article L.162-12, paragraphe 6) : les modifications ne peuvent être moins

favorables que les dispositions légales ou conventionnelles existantes

Conformité aux dispositions d'ordre public du Code du travail

Respect des éléments obligatoires : majorations pour travail de nuit (minimum 15%), égalité salariale, lutte

contre le harcèlement

Conditions procédurales :

Représentativité maintenue des organisations syndicales signataires

Dépôt à l'ITM par la partie la plus diligente

Acceptation du dépôt par le ministre du Travail (décision dans les 15 jours, sinon acceptation tacite)

Unanimité obligatoire :

L'article L.162-6, paragraphe 2, énonce sans ambiguïté que tout avenant doit être signé par l'ensemble des

signataires originaires, sous peine de refus du dépôt par l'ITM. Cette règle d'unanimité protège l'équilibre des

intérêts négociés lors de la conclusion initiale.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-6
https://itm.public.lu/


Modalités pratiques

Procédure standard de modification par avenant :

1. Initiative de modification : L'une des parties signataires initie la demande de modification en précisant les articles

concernés et les motifs

2. Convocation des négociations : Réunion de toutes les parties signataires originaires avec un ordre du jour détaillé

3. Négociation collective : Discussion et recherche d'un accord unanime sur les modifications proposées

4. Rédaction de l'avenant :

Identification précise de la convention collective modifiée (date, parties, titre)

Énoncé clair des articles modifiés avec ancienne et nouvelle version

Mention de la date d'entrée en vigueur souhaitée

Signature de tous les signataires originaires

5. Dépôt à l'ITM :

Par la partie la plus diligente

Aucun nombre minimum d'exemplaires n'est spécifié dans le Code (contrairement à l'ancienne mention de "5

exemplaires" qui n'a pas de base légale actuelle)

L'ITM transmet au ministre du Travail

6. Décision ministérielle :

Le ministre dispose de 15 jours pour se prononcer sur proposition de l'ITM

À défaut de décision expresse, le dépôt est considéré comme accepté tacitement

Publication de la décision au Mémorial (et non au RESA, qui n'est pas la publication officielle)

7. Entrée en vigueur :

Le lendemain du dépôt accepté, sauf si les parties ont prévu une date différente

Information des salariés par affichage et mise à disposition du texte

Procédure alternative sans dénonciation formelle :

L'article L.162-10, paragraphe 4, prévoit une possibilité de renégociation partielle sans dénonciation préalable :
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Les parties peuvent convenir d'un commun accord de renégocier certaines dispositions

Les négociations doivent commencer au plus tard 6 semaines avant l'expiration des dispositions

concernées

Cette procédure nécessite un accord écrit préalable précisant les dispositions à renégocier

Copie de cet accord doit être adressée au ministre et à l'ITM

Publicité et information :

Affichage sur les lieux de travail aux endroits appropriés

Envoi par courriel sur demande du salarié (adresse professionnelle ou personnelle avec accord)

Remise sur support papier si l'envoi électronique n'est pas possible

Pratiques et recommandations

Pour les responsables RH et partenaires sociaux :

Anticiper les besoins de modification en prévoyant dans la convention initiale des clauses de révision

facilitant les ajustements futurs

Documenter rigoureusement toutes les étapes de négociation : comptes-rendus de réunions, échanges de

propositions, consensus progressifs

Vérifier systématiquement que tous les signataires originaires sont toujours représentatifs et disponibles

pour signer

Prévoir un calendrier réaliste tenant compte des délais de consultation interne des organisations

(assemblées générales, comités syndicaux)

Précautions juridiques :

Ne jamais appliquer de modifications conventionnelles avant l'acceptation formelle du dépôt par l' ITM

Conserver les preuves de dépôt, de notification aux parties et de publication

Former les équipes RH aux nouvelles dispositions avant leur entrée en vigueur effective

Actualiser immédiatement les contrats de travail et règlements internes concernés

Stratégie de négociation :

Identifier en amont les points de consensus et de divergence entre signataires

Privilégier les modifications favorables aux salariés pour faciliter l'accord unanime

Prévoir des clauses transitoires lorsque les modifications impactent des situations en cours

Anticiper les effets sur les accords subordonnés ou règlements d'entreprise dérivés

Communication aux salariés :
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Expliquer clairement les raisons et les conséquences concrètes des modifications

Mettre à disposition le texte consolidé intégrant les modifications

Former les délégués du personnel pour qu'ils puissent répondre aux questions des salariés

Organiser des réunions d'information si les modifications sont substantielles

Gestion des refus ou blocages :

Si l'unanimité ne peut être obtenue, les alternatives sont limitées :

Attendre l'échéance de la convention et négocier une nouvelle convention intégrant les modifications

souhaitées

Dénoncer la convention selon l'article L.162-10 (préavis maximum de 3 mois avant échéance) pour négocier

une nouvelle convention

Négocier un accord local si la convention est une convention-cadre permettant des accords au niveau

inférieur

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois - Dispositions principales :
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Article L.162-1 : Définition de la convention collective et identification des parties contractantes

Article L.162-2 : Procédure de négociation et composition de la commission de négociation

Article L.162-3 : Signature et validité de la convention collective (exigence de signature par toutes les parties

négociatrices)

Article L.162-5 : Procédure de dépôt à l'ITM et publicité

Paragraphe (1) : Dépôt par la partie la plus diligente

Paragraphe (2) : Décision ministérielle dans les 15 jours sur proposition de l'ITM

Paragraphe (3) : Entrée en vigueur le lendemain du dépôt accepté

Paragraphe (4) : Modalités d'information des salariés

Article L.162-6 : Unicité de la convention collective et modification par avenant

Paragraphe (2) : Disposition critique - "Pour pouvoir entrer en vigueur, et sous peine du refus du dépôt

conformément à l'article L.162-5, tout amendement ou avenant à une convention collective, respectivement tout

autre texte, quelle que soit sa dénomination, modifiant la convention en cours de validité de celle-ci, doit être signé

par l'ensemble des signataires originaires"

Article L.162-7 : Convention-cadre et accords subordonnés aux niveaux inférieurs

Article L.162-9 : Durée de validité (6 mois minimum, 3 ans maximum)

Article L.162-10 : Dénonciation et renégociation

Paragraphe (4) : Possibilité de renégociation partielle sans dénonciation formelle

Article L.162-11 : Obligation de trêve sociale pendant la durée de validité

Article L.162-12 : Contenu obligatoire de la convention collective

Paragraphe (6) : Principe de faveur - "Toute stipulation contraire aux lois et règlements est nulle, à moins qu'elle ne

soit plus favorable pour les salariés"

Article L.162-13 : Compétence des juridictions du travail pour les contestations d'interprétation et d'exécution

Autres références légales :

Article L.161-1 : Représentativité syndicale et organisations habilitées à négocier

Loi modifiée du 23 juillet 2015 portant sur le dialogue social et la représentativité syndicale

Règlements grand-ducaux éventuels déclarant certaines conventions d'obligation générale
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Procédure administrative :

Dépôt à l'Inspection du travail et des mines (ITM)

Décision ministérielle publiée au Mémorial (publication officielle du Luxembourg)

Conservation des documents au greffe de l'ITM

La règle d'unanimité des signataires originaires pour tout avenant constitue une garantie fondamentale du dialogue social

luxembourgeois. Elle assure que les équilibres négociés initialement ne peuvent être remis en cause unilatéralement par une seule

partie ou par une majorité de parties, préservant ainsi les intérêts de tous les signataires.

Cette exigence stricte peut parfois compliquer les ajustements nécessaires en cours de validité de la convention. C'est pourquoi les

praticiens avisés prévoient dès la rédaction initiale des clauses de révision ou des conventions-cadres permettant des ajustements

à des niveaux inférieurs sans nécessiter l'accord de tous les signataires originaires.

Attention aux confusions fréquentes :

La publication se fait au Mémorial, pas au RESA (qui n'est pas l'organe de publication officielle des conventions collectives)

Aucune disposition légale n'impose un nombre spécifique d'exemplaires pour le dépôt (contrairement à certaines pratiques

antérieures mentionnant "5 exemplaires")

L'"homologation" n'est pas le terme juridique exact : il s'agit d'une acceptation du dépôt par décision ministérielle

Le terme "opposabilité" relève davantage du droit civil : en droit du travail luxembourgeois, on parle d'entrée en vigueur et de

force obligatoire

La modification non conforme à la procédure de l'article L.162-6 entraîne le refus du dépôt par l'ITM, et l'avenant ne peut entrer en

vigueur. Les dispositions de la convention collective initiale continuent à s'appliquer intégralement. Toute application anticipée d'un

avenant non encore accepté constitue une violation de la convention collective et peut donner lieu à des sanctions devant les

juridictions du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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